1°/ 
La résolution du contrat « supprime » ce contrat avec ses effets (les obligations)

Mais ce n’est pas possible dans ce cas, car s’agissant de location, il n’est pas possible de « restituer » ce service !

2°/

La clause pénale prévoit le montant de dommages et intérêts, dans le cas présent elle aurait pu prévoir des pénalités pour retard de paiement
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3°/ 
· Le paiement d’une astreinte  (pénalité à payer pour chaque jour supplémentaire de retard)

· L’exécution par équivalent (paiement de dommages et intérêts, permettant de  faire terminer les travaux par un autre entrepreneur)

4°/ 

Une sûreté est obtenue par contrat (convention),  tandis que le privilège est  une garantie   prévue par la loi pour certaines créances  (salaires, frais de justice, …)

5°/

Le cautionnement (d’un gérant de SARL par exemple)

6°/ 

· Recrutement externe (par petite annonce, via l’ANPE, etc…)

· Recrutement interne (promotion d’un e nos autres salariés subalternes)

